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(54) DISPOSITIF DE VERROUILLAGE D’UN POUSSOIR D’UNE BOITE DE MONTRE

(57) L’invention concerne un dispositif de verrouil-
lage (10) d’un poussoir dans une position de repos,
comprenant un poussoir (100) destiné à être engagé
de manière mobile en coulissement dans une carrure
(21) entre une position active et une position de repos, et
un organe de commande (110) coopérant avec un élé-
ment de blocage (120) de sorte que, lorsque l’organe de

commande (110) occupe une position de verrouillage,
l’élément de blocage (120) immobilise le poussoir (100)
dans la position de repos, et lorsque l’organe de
commande (110) occupe une position de libération, l’é-
lément de blocage (120) autorise le déplacement du
poussoir (100) depuis sa position de repos.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention relève du domaine de l’horlogerie et
notamment des boites de montres. L’invention concerne
en particulier un dispositif de verrouillage d’un poussoir
d’une boite de montre.

Arrière-plan technologique

[0002] Lesmontres comprenant unmouvement horlo-
ger pourvu de certaines complications présentent une
boite dotée d’aumoins un poussoir ayant pour objectif de
sélectionner, d’activer ou de corriger une fonction dudit
mouvement horloger.
[0003] Les poussoirs les plus couramment rencontrés
sont sous la forme de boutons s’étendant à l’extérieur de
la carrure. Ces poussoirs sont avantageusement faciles
et rapides d’accès lorsque la montre est portée. Néan-
moins, leur proéminence peut conduire à des actionne-
ments involontaires.
[0004] Afin de résoudre cette problématique, certains
poussoirs prennent la forme de correcteurs affleurant la
surface de la carrure de la montre. Ces poussoirs né-
cessitent d’être sollicités par la pointe d’unoutil dédié afin
d’éviter tout actionnement accidentel. Toujours dans ce
même objectif, certains poussoirs sont agencés dans
des endroits de la boite de montre relativement difficiles
d’accès et nécessitent de retirer la montre de l’utilisateur
pour être actionnés. L’utilisation de ces poussoirs peut
donc se révéler particulièrement fastidieuse.
[0005] On comprend qu’un compromis doit être trouvé
entre la facilité d’utilisation d’un poussoir lorsque lamon-
tre est portée et la sécurisation de son actionnement.
[0006] La présente invention vise à résoudre cette
problématique.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention concerne, à cet effet, undispositif de
verrouillage d’un poussoir dans une position de repos,
comprenant un poussoir destiné à être engagé de ma-
nièremobile en coulissement dans une carrure entre une
position active et une position de repos, et un organe de
commande coopérant avec un élément de blocage de
sorte que, lorsque l’organe de commande occupe une
position de verrouillage, l’élément de blocage provoque
l’immobilisation du poussoir dans la position de repos, et
lorsque l’organe de commande occupe une position de
libération, l’élément de blocage autorise le déplacement
du poussoir depuis sa position de repos.
[0008] Laprésente invention permet ainsi de faciliter le
verrouillage et le déverrouillage d’un poussoir, tout en
pouvant être appliquée à des poussoirs simples et rapi-
des d’utilisation lorsque la montre est portée et ne re-
quérant aucun outil pour être sollicités.
[0009] En outre, le dispositif met en oeuvre très peu de

composants de sorte qu’il est très simple à réaliser.
[0010] Dans des modes particuliers de réalisation,
l’invention peut comporter en outre l’une ou plusieurs
descaractéristiquessuivantes,prises isolémentouselon
toutes les combinaisons techniquement possibles.
[0011] Dans des modes particuliers de réalisation,
lorsque l’organe de commande occupe la position de
libération, l’élément de blocage est maintenu contre l’or-
gane de commande sous l’effet d’une force de rappel
élastique.
[0012] Dans des modes particuliers de réalisation, le
poussoir comporte une excroissance destinée à s’enga-
ger, lorsque le poussoir occupe la position active, dans
une cavité de forme complémentaire s’étendant dans la
carrure, l’organe de commande contraignant l’élément
de blocage à obturer cette cavité lorsqu’il occupe la
position de verrouillage, cette dernière étant dégagée
lorsqu’il occupe la position de libération.
[0013] Dans des modes particuliers de réalisation,
l’élément de blocage est formé par une lame élastique
s’étendant entre deux extrémités dont une première est
agencée contre l’organe de commande et dont une se-
conde est destinée à libérer ou obturer la cavité selon la
position de l’organe de commande.
[0014] Dans des modes particuliers de réalisation,
l’élément de blocage est configuré de sorte que lorsque
l’organe de commande est déplacé vers la position de
verrouillage, il applique, sur la première extrémité de
l’élément de blocage, une force provoquant sa déforma-
tion de telle manière que la seconde extrémité dudit
élément de blocage est déplacée en translation selon
un premier sens, et est configuré de sorte que, lorsque
l’organe de commande est déplacé vers la position de
libération, l’élémentdeblocagesedéformesous l’effetde
la force de rappel élastique, de telle manière que sa
seconde extrémité est déplacée en translation selon
un second sens opposé au premier sens.
[0015] Dans des modes particuliers de réalisation,
l’organe de commande est formé par une couronne fixée
à une extrémité libre d’une tige de remontoir et compor-
tant une jupe contre laquelle repose en appui l’élément
de blocage.
[0016] Selon un autre objet, la présente invention
concerne une boite de montre comprenant une carrure,
une glace et un fond définissant un volume interne des-
tiné à recevoir un mouvement horloger, la boite compre-
nant en outre un dispositif de verrouillage tel que décrit
précédemment, la carrure étant configurée pour guider
l’élément de blocage en déplacement, ce dernier étant
agencé à l’extérieur de volume interne.

Brève description des figures

[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description détail-
lée suivante donnée à titre d’exemple nullement limitatif,
en référence aux dessins annexés dans lesquels :
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- la figure 1 représente une vue de détail d’une boite
de montre comprenant un dispositif de verrouillage
d’un poussoir selon exemple préféré de réalisation
de l’invention, dans laquelle le poussoir occupe une
position de repos et un organe de commande oc-
cupe une position de libération autorisant le dépla-
cement du poussoir depuis la position de repos vers
une position active ;

- la figure 2 représente la vue de détail de la figure 1,
dans laquelle l’organe de commande occupe une
position de verrouillage immobilisant le poussoir
dans la position de repos ;

- la figure 3 représente la vue de détail de la figure 1,
dans laquelle le poussoir occupe la position active.

[0018] On note que les figures ne sont pas nécessai-
rement dessinées à l’échelle pour des raisons de clarté.

Description détaillée de l’invention

[0019] La présente invention concerne un dispositif de
verrouillage 10 d’un poussoir d’une boite demontre dans
une position de repos et une boite demontre 20 compor-
tant ledit dispositif de verrouillage 10.
[0020] La boite demontre 20 définie un volume interne
22 dans lequel elle est destinée à loger un mouvement
horloger, de façon connue de l’homme du métier. En
particulier, le volume interne 22 est défini notamment
par une carrure 21, une glace et un fond de la boite de
montre 20.
[0021] Le dispositif de verrouillage 10 selon l’invention
comprend un poussoir 100 destiné à être engagé de
manière mobile en coulissement dans une carrure 21
de la boite de montre 20, selon une direction orientée
vers le volume interne 22 de la boite. Le poussoir 100 est
destiné à être sollicité par un utilisateur pour occuper une
positionactive, tel quevisible sur la figure3, afind’agir sur
le mouvement horloger, par exemple pour sélectionner,
activer ou corriger une fonction du mouvement horloger.
Le poussoir 100 est sollicité dans une position de repos,
comme visible sur la figure 1, par un ressort (non repré-
senté sur les figures), par exemple de façon connue par
l’homme du métier.
[0022] Le dispositif de verrouillage 10 comporte en
outre unorganede commande110destiné àêtre engagé
dans la carrure21,demanièremobileen rotationet/ouen
rotation, entreunepositiondeverrouillageet uneposition
de libération.
[0023] En particulier, le dispositif de verrouillage 10
comporte un élément de blocage 120 agencé de sorte
àcoopérer avec l’organedecommande110desorteque,
lorsque l’organe de commande 110occupe la position de
libération, l’élément de blocage 120 autorise le déplace-
ment dupoussoir 100depuis saposition de repos, tel que
visible sur la figure 1, vers sa position active, tel que
visible sur la figure 3, et lorsque l’organe de commande

110 occupe la position de verrouillage, l’élément de
blocage 120 immobilise le poussoir 100 dans la position
de repos, tel que visible sur la figure 2.
[0024] Dans un exemple préféré de réalisation, le
poussoir 100 comporte uneexcroissance101, par exem-
ple sous la forme d’un téton, destinée à s’engager dans
une cavité 210 de forme complémentaire s’étendant
dans la carrure 21, lorsque le poussoir 100 occupe la
position active, tel que le montre la figure 3. L’élément de
blocage 120 est configuré pour obturer cette cavité 210
lorsque l’organe de commande 110occupe la position de
verrouillage, comme lemontre la figure2.Ainsi, l’élément
de blocage 120 constitue une butée contre laquelle l’ex-
croissance 101 est agencée en appui.
[0025] Avantageusement, lorsque l’organe de
commande 110 occupe la position de libération, l’élé-
ment de blocage 120 est maintenu, sous l’effet d’une
force de rappel élastique, contre ledit organe de
commande 110. En conséquence, lors de son déplace-
ment vers la position de verrouillage, l’organe de
commande 110 contraint l’élément de blocage 120 à
se déformer à l’encontre de la force de rappel élastique.
[0026] Préférentiellement, l’élément de blocage 120
est formé par une lame élastique s’étendant entre deux
extrémités dont une première 121 est agencée contre
l’organe de commande 110 et dont une seconde 122 est
destinée à libérer ou obturer la cavité 210.
[0027] Plus précisément, l’élément de blocage 120 est
configuré de sorte que lorsque l’organe de commande
110 est déplacé vers la position de verrouillage, il ap-
plique, sur la première extrémité 121 de l’élément de
blocage 120, une force provoquant sa déformation de
tellemanièreque la secondeextrémité 122dudit élément
de blocage 120 est déplacée dans un mouvement de
translation selon un premier sens de sorte qu’elle obture
la cavité 210. De façon complémentaire, l’élément de
blocage 120 est configuré de sorte que, lorsque l’organe
de commande 110 est déplacé vers la position de libéra-
tion, l’élément de blocage 120 se déforme sous l’effet de
la force de rappel élastique, de telle manière que sa
seconde extrémité 122 est déplacée dans un mouve-
ment de translation selon un second sens opposé au
premier sens, desorte qu’elle libère la cavité210, c’est-à-
dire qu’elle n’est plus en regard de la cavité 210.
[0028] Préférentiellement, l’organe de commande 110
est formé par une couronne fixée à une extrémité libre
d’une tige de remontoir. La couronne comporte une jupe
111contre laquelle reposeenappui la premièreextrémité
121 de l’élément de blocage 120. Ainsi, que la couronne
soit déplacée selon une trajectoire hélicoïdale ou rectili-
gne, respectivement si la couronne est vissée/dévissée
ou si la couronne est tirée/poussée, l’élément de blocage
120 sera sollicité de façon analogue. En particulier, dans
l’exemple préféré de réalisation l’invention, lorsque l’or-
gane de commande occupe la position de verrouillage, il
est plus proche de la carrure que lorsqu’il occupe la
position de libération, comme l’illustrent les figures 1 et 3.
[0029] Avantageusement, l’élément de blocage 120
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est guidé en déplacement par la carrure 21 et est agencé
à l’extérieur de volume interne 22, comme visible sur les
figures 1 à 3. En particulier, la carrure 21 est configurée
de sorte à former un chemin de guidage assurant le
guidage de l’élément de blocage 120 tout en assurant
sa fixation à la boite.
[0030] Il y a lieu de noter que, dans la présente inven-
tion, aucune liaison cinématique n’existe entre le pous-
soir 100 et l’organe de commande 110. Cette disposition
permet de simplifier aumaximum le dispositif de verrouil-
lage 10.
[0031] Par ailleurs, le fait que l’élément de blocage 120
est agencé à l’extérieur de volume interne 22 permet de
pouvoir adapter l’invention avec tout mouvement horlo-
ger existant sans nécessiter de modifications de ce der-
nier.
[0032] Demanière plus générale, il est à noter que les
modes demise en oeuvre et de réalisation considérés ci-
dessus ont été décrits à titre d’exemples non limitatifs, et
que d’autres variantes sont par conséquent envisagea-
bles.
[0033] Par exemple, l’invention peut comporter plu-
sieurs poussoirs et autant d’éléments de blocage, cha-
cun de ces derniers étant apte à immobiliser un poussoir
dans sa position de repos. En particulier, l’invention peut
comporter deux poussoirs disposés respectivement de
part et d’autre de la couronne, les éléments de blocage
étant agencés pour travailler symétriquement et verrouil-
ler simultanément les poussoirs.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage (10) d’un poussoir dans
une position de repos, caractérisé en ce qu’il
comprend un poussoir (100) destiné à être engagé
de manière mobile en coulissement dans une car-
rure (21) entre une position active et une position de
repos, et un organe de commande (110) coopérant
avec un élément de blocage (120) de sorte que,
lorsque l’organe de commande (110) occupe une
position de verrouillage, l’élément de blocage (120)
immobilise le poussoir (100) dans la position de
repos, et lorsque l’organe de commande (110) oc-
cupe uneposition de libération, l’élément de blocage
(120) autorise le déplacement du poussoir (100)
depuis sa position de repos.

2. Dispositif de verrouillage (10) selon la revendication
1, dans lequel lorsque l’organe de commande (110)
occupe lapositionde libération, l’élément deblocage
(120) est maintenu contre l’organe de commande
(110) sous l’effet d’une force de rappel élastique.

3. Dispositif de verrouillage (10) selon la revendication
1 ou 2, dans lequel le poussoir (100) comporte une
excroissance (101) destinée à s’engager, lorsque le
poussoir (100) occupe la position active, dans une

cavité (210) de forme complémentaire s’étendant
dans la carrure (21), l’organe de commande (110)
contraignant l’élément de blocage (120) à obturer
cette cavité (210) lorsqu’il occupe la position de
verrouillage, cette dernière étant dégagée lorsqu’il
occupe la position de libération.

4. Dispositif de verrouillage (10) selon l’une des reven-
dications 2 ou 3, dans lequel l’élément de blocage
(120) est formé par une lame élastique s’étendant
entre deux extrémités dont une première (121) est
agencée contre l’organe de commande (110) et dont
une seconde (122) est destinée à libérer ou obturer
la cavité (210) selon la position de l’organe de
commande (110).

5. Dispositif de verrouillage (10) selon les revendica-
tions 2 et 4, dans lequel l’élément de blocage (120)
est configuré de sorte que lorsque l’organe de
commande (110) est déplacé vers la position de
verrouillage, il applique, sur la première extrémité
(121) de l’élément de blocage (120), une force pro-
voquant sa déformation de telle manière que la
seconde extrémité (122) dudit élément de blocage
(120) est déplacée en translation selon un premier
sens, et est configuré de sorte que, lorsque l’organe
de commande (110) est déplacé vers la position de
libération, l’élément de blocage (120) se déforme
sous l’effet de la force de rappel élastique, de telle
manière que sa seconde extrémité (122) est dépla-
cée en translation selon un second sens opposé au
premier sens.

6. Dispositif de verrouillage (10) selon l’une des reven-
dications 1 à 5, dans lequel l’organe de commande
(110) est formé par une couronne fixée à une ex-
trémité libre d’une tige de remontoir et comportant
une jupe (111) contre laquelle repose en appui l’é-
lément de blocage (120).

7. Boite de montre (20) comprenant une carrure (21),
une glace et un fond définissant un volume interne
(22) destiné à recevoir un mouvement horloger, la
boite comprenant en outre un dispositif de verrouil-
lage (10) selon l’une des revendications 1 à 6, la
carrure (21) étant configurée pour guider l’élément
de blocage (120) en déplacement, ce dernier étant
agencé à l’extérieur de volume interne (22).
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